
OUI NON

Suis-je dans les conditions pour OBTENIR UNE DISPENSE POUR SUIVRE  
UNE FORMATION, UN STAGE OU DES ÉTUDES DE PROMOTION SOCIALE ? (article 94§1) 

Je suis domicilié·e  
en Région wallonne.

Je suis demandeur·euse  d’emploi  
et je bénéficie des allocations d’insertion 
ou de chômage.

Je me renseigne auprès du Service  
public de l’emploi de la région où  
je suis domicilié·e (Actiris, VDAB, ADG).

La formation que je souhaite suivre  
est organisée en Belgique.

✘  La dispense sera refusée, je n’ai pas de demande à introduire. 
Si je suis en stage d’insertion je me renseigne auprès de l’ONEM (ou d’un organisme 
de paiement) car la reprise d’études peut avoir des conséquences sur le droit aux 
allocations d’insertion. 

✘  Je dois demander  une autre dispense  
pour suivre une formation ou  
un stage à l’étranger (article 94§3).

Ma formation doit être de minimum 4 semaines et comporter au 
moins 40 crédits ou 24h par semaine peu importe votre horaire de 
cours. 
OU 
Ma formation doit être de minimum 4 semaines et comporter au 
moins 27 crédits ou 16h par semaine avant 18h (du lundi au vendredi).

J’ai bénéficié de 312 allocations dans les 2 ans  
qui précèdent le début du cycle de ma formation.  
Cette condition n’est pas nécessaire  
si ma formation est reprise dans la liste  
des études qui préparent à un métier en  
pénurie (disponible en ligne sur le forem.be).

✘  La dispense sera refusée mais  
je peux suivre les cours tout en restant  
disponible sur le marché de l’emploi. 
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La demande sera analysée 
(je complète le formulaire de 
demande d’avis préalable).

✔
La demande de dispense sera accordée  
(je complète le formulaire D94A). 
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